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Compte-rendu du conseil d’UFR plénier du 21/07/2025 

 
 

UFR des Sciences Pharmaceutiques Directionde l’UFR Bordeaux, le 22/07/2025 

 
146, rue Léo Saignat – case 9 - CS 61292 33076 Bordeaux Cedex PV APPROUVE 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Absents représentés : V.Desplat, D.Duluc, I.Passagne,, F.Laurent 

Absents non représentés : C.Dubuis, V.Arsouze-Fadat, F.Jeanson, C.Malchere, P.Naty-Daufin, P.Saint Yrieix, 
M.Bouillet, A.Chtioui, N.Dulucq, M.Escoubet, L.Mora, L.Morillon, N.Rassi, F. Seurin. 

 
 

Le quorum étant atteint (26 présents ou représentés sur 38), le Doyen ouvre la séance à 16h30. 
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Les votes et résultats manquants sont à ajouter. 
Concernant l’état des lieux de conformité des sorbonnes : les informations manquent de clarté : qu’appelle- 
t‘on précisément « une salle non-conforme » ? 

 
Les CR modifiés seront soumis à nouveau à approbation au prochain Conseil d’UFR le 22 septembre 2025. 

1. Approbation du compte-rendu des conseils d’UFR du 26/05 et du 23/06/2025 
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➢ Informations juridiques présentées par C. Dumartin (Annexe p.10) 

Mme Dumartin informe de la revalorisation de la prime pour les HU et pour les enseignants 
chercheurs 

 
 

2. Informations générales 
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➢ Commission pédagogique : 
- M3C licence IDECOV (Annexe p.7-8) 

 
Les modifications ont été présentées en conseil de Collège et adoptées sous réserve de la validation de ce 
jour en conseil d’UFR. 

 
Organisation : 

- Ouverture en 2025-2026 suite à la validation en CFVU oct 2024. 
- Formation en alternance de 420h pour l’étudiant. 
- Organisation sous format de 3 BCC 

. BCC1 : Préparer des ingrédients biosourcés en respectant les enjeux environnementaux 
(18 ECTS) 
. BCC2 : Appréhender l’industrie cosmétique et sa réglementation (9 ECTS) UE compensables 
+ UE apprentissage Non compensable. 

- Validation du diplôme si validation des 3 BCC. 
- Création des fiches UE en conséquent 

 
VOTE : modifications approuvées à l’unanimité des présents et représentés. 

➢ Bilan CSP (Annexe p.12) 

Calendrier : 4 juin 2025 (1ère session) 
20 Juin 2025 (2ème session) 

 
Objectifs : Evaluer l’étudiant sur sa capacité de synthèse des connaissances de formation commune de 
base, ainsi que sur leur assimilation. 

 
Sujet type : 

 

 

Modalités d’examen pour les étudiants : 
 

- 30 minutes de préparation (avec accès à internet) 
- 10 min d’oral : 8 min d’exposé + 2 min de réponses aux questions 

 
Bilan CSP : 
Les jurys sont constitués sur la base du volontariat. 24 enseignants et 9 surveillants ont été mobilisés. 

 

- 1ère session 
. 83 étudiants auditionnés 

3. Aspects pédagogiques 
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. 5 absents 

. 78% de reçus en 1ère session 

. 16% de non validés en 1ère session 
 

- 2ème session 
. 18 étudiants convoqués 
. 4 absents 
. 56 % de reçus en 2ème session 
. 22% de non validés 

 
 

Rappel CSP 2024 : 
 

 

 
➢ Bilan des jurys passerelle 2025-2026 (annexe p.12) 

 
Les dossiers soumis pour l’UFR des sciences pharmaceutiques sont en augmentation cette année. Les 
auditions durent 2 jours et demi. 

 
Les chiffres : 

- 106 dossiers soumis 
- 40 retenus à l’oral 
- 38 présents à l’oral 
- 20 dossiers en liste principale (LP) dont 9 affectés en 2A et 11 en 3A 
- 10 dossiers en liste complémentaire (LC) tous potentiellement affectés en 2A. Les 

étudiants seront prévenus fin août, si nous avons le décret de réversion du Ministère pour 
l’ouverture de la liste complémentaire (ND : décret paru fin juillet) 

- 8 dossiers non classés (NC) 
 

➢ Flux d’étudiants 2A 2025-2026 (annexe p.12) 
 

La colonne 1 concerne la capacité d’accueil de l’UFR pour toutes les origines des étudiants. 
 

Concernant le PASS, sur 111 étudiants autorisés à candidater pour pharmacie, 35 ont été retenus au 
titre du groupe 1. Sur 51 autorisés à candidater au titre du groupe 2, 20 ont été retenus. 15 places sont non 
pourvues en PASS. 

 
Concernant les LASS 120 ECTS et plus, sur 134 autorisés à candidater pour pharmacie, seuls 6 étudiants 

ont choisi pharmacie. Sur 93 autorisés à candidater au titre du groupe 2, 53 ont choisi pharmacie et été 
retenus. 3 places sont non pourvues en LAS. 

 
Côté candidatures Outre-mer, 24 étudiants retenus en 2A. 

 

A ce jour, 104 personnes sont inscrites en 2ème année (information transmise par la scolarité). Les 
chiffres définitifs seront donc connus en septembre (un point sera fait au conseil du 22 septembre 2025). 
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➢ PESR HU (annexe p.13) 

 
La prime de l’enseignement supérieur et de la recherche des membres du personnel titulaire enseignant et 
hospitalier sera votée en novembre 2025. 

 
 
 

➢ Proposition de répartition du REH 2024-2025 (annexe p.13-26) 

 
Le Référentiel d’équivalence horaire est un dispositif permettant de valoriser sous forme d’heures de cours 
complémentaires (HCC) l’engagement universitaire des enseignants mono-appartenants. Il permet de 
combler des sous-services et autorise les sur-services dans la limite des heures imparties. Il comprend 6 
domaines, chacun divisé en sous-catégories. 
Ces HCC sont financés sur le budget de : l’UFR, l’apprentissage, et le budget hors UFR (UMFCS, UA Santé) 

 

Calendrier :  
- Un mail sera envoyé par l’administration une fois la saisie des REH finalisée, afin que les 

enseignant.es puissent valider leur fiche définitive rapidement. 
- Les fiches seront ensuite validées par la composante, puis par le Collège afin de mettre en 

route le traitement RH de mise en paiement. 
- La date limite de validation Collège est fixée au 10 septembre. 
- Date potentielle de paiement des HCC pour les enseignants sans REH : octobre 2025 
- Date potentielle de paiement des HCC pour les enseignants avec REH : novembre 2025 

 

Vote partie Activité de formation (inclues dans la maquette) : acceptée à l’unanimité 
Vote partie Innovation pédagogique (activités hors maquette) : acceptée à l’unanimité 
Vote partie Dispositif d’accompagnement des étudiants :  acceptée  à  l’unanimité 
Vote partie Dispositif d’orientation : acceptée à l’unanimité 
Vote partie Coordination et animation pédagogiques : acceptée à l’unanimité 

 
 

Concernant la PRP Pass, les enseignants n’ont pas l’information, émanant du Collège Santé, s’ils reçoivent 
cette prime. 
Il est difficile de connaître le détail des primes touchées. 
Un point sera fait au conseil du 22 septembre 2025 concernant les primes. 

La refonte du REH 2026 devrait être présentée au CUFR d’octobre 2025. 

 

➢ Bilan cartes cadeaux Galien 2025 

 
Prix spéciaux : 
Prix de la Francophonie : Joëlle AZAR 
Prix Engagement étudiant : Yan LE 
Prix Recherche : Txomin DOLHEGUY 

 
Prix industrie : 
Prix Major : Sophie LASTER 
Prix Coup de coeur : Ines VUILLEMIN GOUNE 
Prix de thèse Industrie : Raphaël CHAGNAUD 

4. Aspects budgétaires 
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Prix internat : 
Prix 1er interne classé PH : Emilie PHUNG 

 
Le conseil avait émis un avis favorable à l’unanimité en juin pour l’achat des cartes cadeaux. Le bilan 
présenté rapporte donc l’achat de 7 cartes cadeaux d’un montant de 100 euros TTC chacune soit 700 
euros au total. 

 

Vote : Financement accepté à l’unanimité (vote de juin 2025) 
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6. Questions diverses 

 
 

Pas d’information présentée 
 
 

 
 

Pas de questions diverses soumises 
 
 
 

 
L’ordre du jour ayant été épuisé, le Doyen clôture la séance à 18h25. 

 
 
 

Pr Nicolas SEVENET Doyen 
 

5. Aspects Ressources humaines 
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2. Aspects pédagogiques 

Commission pédagogique 
- M3C licence IDECOV (sous réserve) 
Bilan CSP 
Bilan des jurys passerelle 
Flux d’étudiants 2A 2025-2026 

 
3. Aspects budgétaires 
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Flux d étudiants 2A 2025 202  

Capacité 
d accueil 

 0 

8 

Autorisés à 
candidater 1  

111 103 

0 

 roupe 1 
Pourvus 
 roupe 1 

35 

0 

 roupe 2 
Audi ons 
 roupe 2 

51 30 

2 

Pourvus 
 roupe 2 

20 

Total 

PASS 

LAS 0 

LAS 120 180 
L2 L3 

35 

0 

35 

2 

 2 

Passerelles 20 

134 

40 

31 

20 

  

20 

31 

10 

93 

Candidatures 
hors UE 0 0 

PF LAS 0 120   5   

3 

  

3 

  

NC LAS120 

Paci que 
tardif 

An l les 

3 

2 2 

 uyane 

La Réunion 

4 
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